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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

heure d'été et heure d'hiver
Question écrite n° 25273

Texte de la question

M. Stéphane Alaize attire l'attention de M. le ministre délégué chargé des affaires européennes sur l'intérêt que
représenterait la suppression des changements d'heure. En effet, l'heure d'été fut instaurée en 1976 pour
réaliser des économies d'énergie, dont on sait aujourd'hui à quel point elles sont limitées. Par contre, cette
double opération annuelle demeure très perturbante, notamment pour les personnes âgées ou les jeunes
enfants. En conséquence, il lui demande quels sont les projets de l'Union européenne en la matière.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre délégué chargé des affaires européennes
sur les changements d'horaire. A l'initiative de notre pays, les Etats membres de l'Union européenne ont débattu
en 1997 de la question d'une éventuelle révision du système horaire européen basé sur le changement
saisonnier. La très grande majorité des Etats membres, avec le Parlement européen, s'est toutefois prononcée,
le 22 juillet 1997, en faveur de la reconduction de ce système et de la directive qui harmonise, pour les années
1998 à 2001, les dates de passage à l'heure d'été et à l'heure d'hiver. Cette directive a été adoptée sur la base
de l'article 100 A du Traité qui prévoit « le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et
administratives des Etats membres qui ont pour objet l'établissement et le fonctionnement du marché intérieur ».
Si le choix du fuseau horaire et la fixation de l'heure légale relèvent de la compétence des Etats, le Conseil a
donc examiné la directive au regard de l'objectif d'harmonisation de ce texte, poursuivi en vue d'assurer le bon
fonctionnement du marché intérieur qui s'impose à tous les Etats membres. Nos partenaires ont toutefois
reconnu, comme nous les y invitions, la nécessité de continuer à réfléchir aux questions que nous avions
soulevées. En conséquence, la Commission a été chargé par le Conseil de rédiger un rapport détaillé sur tous
les aspects du changement d'heure. Cette étude devait être réalisée avec l'aide d'un groupe réunissant les
représentants des milieux intéressés et des experts des Etats membres, et devait porter sur les implications du
régime de changement horaire, y compris les aspects institutionnels de la coordination des heures entre les
Etats membres. La Commission vient, le 9 février dernier, d'adresser un projet de ce rapport aux Etats
membres. Ce document va désormais faire l'objet de discussions à Bruxelles entre les services de la
Commission et des représentants des Etats membres, dans la perspective d'une nouvelle décision en 2001.
Une première réunion doit avoir lieu au mois de mars.
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